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une question sur l adoption

Par pimpette, le 06/06/2009 à 01:54

Bonjour,

j ai beneficiee d une adoption pleniere en 1962.
la signature de ma mere et le consentement de ma mere pour mon adoption a ete
uniquement recu par une assistance sociale . Est ce legal ??? J e n ai trouve dans mon
dossier de l A S E aucun acte authentique ou documentation legale
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